
FORUM JEUNESSE DE MAURICIE 

 

Résumé régional : Le Forum jeunesse de Mauricie a mis en œuvre trois actions jeunesse 
structurantes. Ces actions visent à favoriser l’implication citoyenne, à contrer l’exode des 
jeunes, à contrer le décrochage scolaire et à favoriser l’insertion sociale et professionnelle des 
jeunes. La comparaison région/grand centre et l’adaptation du parcours scolaire sont les 
thèmes abordés par ces actions jeunesse structurantes. Elles remplissent les objectifs 
gouvernementaux d’accroître la présence de jeunes dans la société, de lutter contre le 
décrochage scolaire et de favoriser l’insertion socioprofessionnelle.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MAURICIE 

 

Titre de la première AJS : Stratégie intégrée favorisant l’établissement des jeunes en 
Mauricie (signée en septembre 2006). 
 

La description sommaire de l’AJS : La stratégie vise à conscientiser la population à 
l’importance d’agir en vue de stimuler l’établissement des jeunes, de créer des conditions 
aidantes à leur établissement et à promouvoir les avantages comparatifs de la vie en région par 
rapport aux grands centres en terme de qualité et du coût de la vie. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ? 

Favoriser l’implication citoyenne des jeunes et lutter contre l’exode de ceux-ci. 

 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Accroître la présence de jeunes dans la société. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La Mauricie. 

 

4. La durée de l’AJS : De 2006 à 2009. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Conférence régionale des élus de la Mauricie (bailleur de fonds) ;  
Club initiatives jeunesse (promoteur des projets liés à la lutte à l’exode) ;  
Forum Jeunesse Mauricie (promoteur des projets implication citoyenne et de 
reconnaissance ainsi qu’un bailleur de fonds via le FRIJM). 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Aucun. Le lancement est prévu le 30 octobre 
2006. 

 
 
7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 

180 000 $. 
 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS :  

Conférence régionale des élus - 120 000 $ ;  
Forum Jeunesse Mauricie  - 121 713 $ ;  
Carrefour Jeunesse-Emploi - 120 000 $ ;  



Place aux jeunes du Québec - 450 000 $ ;  
Entreprises et organismes - 150 000 $ ; 
Total : 1 141 713 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
180 000 $ du FRIJM ; 
121 713 $ du Fonds d’administration sur un total de 1 141 713 $ soit 1 $ du FRIJM pour 
3,78 $ d’autres sources ; 
Retombées économiques de 3 425 139 $ (1 141 713 $ * 3).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MAURICIE 

 

Titre de la deuxième AJS : La réussite éducative et l’insertion sociale et professionnelle des 
jeunes de la Mauricie. 
 

La description sommaire de l’AJS : La présente entente vise l’établissement de conditions 
gagnantes afin d’améliorer la réussite éducative à tous les niveaux du parcours scolaire, soit : 
préscolaire, primaire, secondaire, formation générale des adultes, formation professionnelle, 
formation technique, formation collégiale préuniversitaire et formation universitaire. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

La lutte au décrochage scolaire et l’insertion socioprofessionnelle. 

 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser la réussite éducative et favoriser l’insertion socioprofessionnelle des jeunes. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La Mauricie. 

 
4. La durée de l’AJS : De 2006 à 2008. 

 
5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Conférence régionale des élus de la Mauricie ;  
Forum jeunesse Mauricie ;  
Commission scolaire de l’Énergie ;  
Commission scolaire Chemin-du-Roy ;  
Université du Québec à Trois-Rivières ;  
Cégep de Trois-Rivières ;  
Collège de Shawinigan ;  
Collège Laflèche ;  
Direction régionale du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ;  
Institut secondaire Keranna ;  
Conseil régional des partenaires du marché du travail de la Mauricie ;  
Direction régionale Emploi-Québec ;  
Agence de santé et des services sociaux de la Mauricie et du Centre-du-Québec. 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Données non disponibles. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
10 000 $. 



 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS :  

Conférence régionale des élus - 150 000 $ ;  
Commission scolaire de l’Énergie - 30 000 $ ;  
Commission scolaire du Chemin-du-Roy  - 30 000 $ ;  
Les trois collèges et l’UQTR - 15 000 $ chacun (total 60 000 $) ;  
Instituts d’enseignement privés - 3 000 $ ;  
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport - 60 000 $ ;  
Agence de santé et des services sociaux - 30 000 $ ;  
Emploi-Québec - 150 000 $ ;  
Total : 523 000 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
1 $ du FRIJM pour 52,30 $ d’autres sources. (533 000 $ * 3 = 1 599 000 $ de retombées 
économiques). 
 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MAURICIE 

 

Titre de la troisième AJS : Maison familiale rurale de la MRC de Maskinongé. 

 

La description sommaire de l’AJS : La MFR est une école alternative qui propose une 
pédagogie différente : le savoir s’acquiert dans une situation de travail et se poursuit à l’école. 
Les élèves reçoivent en alternance des apprentissages théoriques et pratiques toutes les deux 
semaines et ce, durant toute leur formation. Ils évoluent dans un cadre de formation stimulant 
possédant un encadrement personnalisé. Les étudiants sont stimulés de différentes façons 
grâce à la diversification des modes d’apprentissage. La MFR propose des stages dans des 
secteurs d’activités représentatifs de la réalité du milieu. Ainsi, elle permet aux jeunes de faire 
des choix professionnels judicieux. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

La lutte au décrochage scolaire et l’insertion socioprofessionnelle. 

 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser la réussite éducative et favoriser l’insertion socioprofessionnelle des jeunes. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La Mauricie, particulièrement la MRC de Maskinongé. 
 

4. La durée de l’AJS : De 2006 à 2009. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Conférence régionale des élus de la Mauricie ;  
Forum jeunesse Mauricie ;  
Commission scolaire de l’Énergie ;  
Commission scolaire Chemin-du-Roy ;  
Direction régionale du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ; 
Table régionale de l’éducation de la Mauricie ;  
Municipalité régionale de comté de Maskinongé ;  
Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts ;  
Carrefour Jeunesse-Emploi de la MRC de Maskinongé ;  

Centre local de développement de la MRC de Maskinongé ;  
Société d’aide au développement des collectivités de la MRC de Maskinongé ;  
Centre local d’emploi de Louiseville ;  
Direction régionale du ministère des Affaires municipales et des Régions ;  



Direction régionale du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec ;  
Fédération de l’Union des producteurs agricoles de la Mauricie ;  
Syndicat de producteurs de bois de la Mauricie ;  
Fédération des caisses populaires Desjardins ;  
Députée du comté de Laviolette ;  
Ministre déléguée aux Transports et ministre responsable de la région de la Mauricie, 
madame Julie Boulet. 
 

6. Nombre de jeunes rejoints : 155. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
150 000 $. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS :  

Le détail est disponible sur demande. Cela fait un total de 1 191 341 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
1 $ du FRIJM pour 7,94 $ d’autres sources (1 341 341 $ * 3 = 4 024 023 $ de retombées 
économiques).  



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MAURICIE 

 

Le portrait total pour le Forum jeunesse de Mauricie. 

• Le nombre d’AJS et de projets financés pendant la période 2005-2006 : Dix projets et 
trois AJS. 
 

• Le nombre de jeunes touchés au total par les AJS et les projets financés pendant la 
période 2005-2006 : 2 264 jeunes. 
 

• Les investissements totaux dans les AJS par le Forum jeunesse pendant la période 
2005-2006 : 340 000 $. 
 

• Les investissements totaux dans les AJS par les partenaires pendant la période 2005-
2006 : 2 856 054 $. 
 

• L’effet de levier total des investissements attribués à ces projets : 1 $ du FRIJM pour 
9,71 $ d’autres sources (3 196 054 $ * 3 = 9 588 162 $ de retombées économiques). 

 

La représentativité du Forum jeunesse de Mauricie. 

• Le nombre de représentants de votre Forum : Douze administrateurs et un observateur 
pour le C.A., sept membres du comité d’investissement (à être remis sur pied), six 
membres du comité Éclair de jeunesse (un membre par territoire de MRC, d’origine 
québécoise). 
 

• Le nombre d’hommes et de femmes composant votre Forum : Trois hommes et huit 
femmes, une observatrice, un poste vacant.  
 

• Le lieu de résidence de chacun de vos représentants : Conseil d’administration : deux 
représentants par territoire. Le poste représentant la région de La Tuque reste vacant. 
 

• L’origine ethnique des représentants : Conseil d’administration est composé de onze 
personnes d’origine québécoise et une personne d’origine belge.  

 

 

 



 


